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Mons, le 22 décembre 2022. 

 

Concerne : Augmentation du prix de journée. 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Conformément aux dispositions de l’article 2 de la loi du 22 janvier 1945 sur la réglementation 

économique et les prix, et des articles 3 et 4 de l’arrêté ministériel de 2005 portant dispositions 

particulières en matière de prix pour le secteur des établissements d’accueil pour personnes 

âgées, nous vous informons que le prix de journée d’hébergement augmente de 5,7 % à partir 

du : 1er février 2023. 

 

Cette augmentation sera effective à partir de la prochaine facturation. 

 

 

Chambre commune 1 :  2 lits + WC (aile A et C) : seront à 38,94 euros 

 

Chambre commune 2 :  2 lits + WC (aile D) : seront à 41,60 euros 

 

Chambre commune 3 : 2 lits + WC + douche (aile A, C et D) : seront à 45,36 euros 

 

Chambre particulière 1 : 1 lit + WC : seront à 49,79 euros 

 

Chambre particulière 2 : 1 lit + WC + douche : seront à 55,50 euros 

 

Chambre particulière 3 : 1 lit + WC + douche : seront à 57,52 euros 

 

Chambre particulière 4 : 1 lit + WC + douche : seront à 59,47 euros 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous prions de 

recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 

 

 

Didier Leclercq        Philippe Legrand 

Resp. Comptabilité & Informatique     Directeur 
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